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Association « les Amis de l’Orgue du Temple                            de la rue de Maguelone » à Montpellier  
 
 
 
       Montpellier le 10 mars 2025 
 

CONVOCATION A L'ASSEMBLEE GENERALE 
 
Madame, Monsieur,  
 
Vous êtes invité(e) à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de notre association qui se tiendra   le 
vendredi 28 mars 2025 à 19h30 au siège social de l’association 25 rue de Maguelone 
Emargement à partir de 19h. Seuls les membres à jour de leur cotisation pourront voter lors de l'AG. 
 
Ordre du jour : 
a) approbation du procès verbal de l’Assemblée Générale du 14/03/2024 (disponible avec les pièces annexes 
sur  https://www.aotm.fr/2024/02/assemblee-generale-2024/  
b) rapport moral et rapport d’activités - discussion - vote 
c) rapport financier - vote 
d) projet d’activités  
e) budget prévisionnel – vote 
f) besoin en trésorerie : - emprunt auprès des adhérents à taux zéro et remboursable, discussion et vote 
        - emprunt bancaire discussion et vote 
g) discussion sur l’avenir de l’association du fait de l’arrivée de l’orgue. 
h) questions diverses. 
 
Avec nos cordiales salutations. Pour le Président,  
 la secrétaire E. Pellegrin 
Pièce jointe : Compte de résultat et bilan 2024  

------------------------------------------------------------------------------------------ 
Nous avons besoin de votre présence : si vous ne pouvez assister à l’AG n’oubliez pas de renvoyer un pouvoir rempli et 
signé, adressé à l’AOTM, 25 rue de Maguelone 34000 Montpellier. 
Merci de régler votre cotisation 2025 (20€), et pour les retardataires, celle de 2024 : chèque au nom de l’AOTM adressé au 
siège social ou virement HelloAsso en passant par le site (noter que le pourboire d’HelloAsso est modulable). 
Vous pourrez aussi régler votre cotisation le jour de l’AG au moment de l’émargement. 
 
Si le quorum n’est pas atteint, une Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra le même jour à 20h avec le 
même ordre du jour. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
POUVOIR si vous ne pouvez venir à l’AG (1 pouvoir par adhérent, 2 pouvoirs par couple). 
Chaque membre présent peut détenir trois pouvoirs. Les pouvoirs en blanc adressés au président ou envoyés 
au siège social sont acceptés. 
 
Je soussigné(e).......................................................................................................................... 
 
donne pouvoir à …................................................................................   pour me représenter  
 
et voter en mon nom à l'Assemblée Générale Ordinaire de l'AOTM qui se déroulera le vendredi 28 mars 2025 
à partir de 19h30 au siège social (Temple 25 rue de Maguelone 34000 Montpellier) 
 

Fait à.............................................. le ........................       Signature …….. 


